
des dits ports de St. 4ean, du Cteau du laç'et de ehâteáùguiay res ront cuaq
jour, à¶'exceI)ti0n des Dimanches à, la D4Iaanedes'dit. Ports aux fins de s'acqit-r
de leurs devoirs dans leurs offices respectifsdepuis heuf heqres'du natin jusi'
quatre heures de Paprès midi.

VlI -Et Sond'Excelence I Gouverheur'en Chef; ptr t'de l'yis et consentement
du (lit Conseil Exécutif, ordonne de phis, que toe Vaisseaux, Bateau'x; la'depiÎ
et Voitures de quelque espè e ou natiture quelconque, qui contenant des ellets ofy.
denrée, passeroit dans-%?u près des iits Ports de St. Jean, du ( ôtI'uu du Lac ou de
ciateauguy r rapportés à la Douane des dits Ports respectivement. et serO9:î
sujets à itré visités et recherchés par l'Officier on Officier:s dès Douanes étîblie
auxditsPorts respectiveient ; et qu'à l'arrivée d'aucun Vais:.eau Batèau, Raieati
ou Voiture d'aucun Port ou place des dits Etats Unis au dit Fort sie St. Jea, ou du
-Cteau du Lac, ou de Chatéauguay, le Maître ou telk aune personne qui aura ea
chage ou çommandera tel Vaisseau,' Bateau,. Radeau ou Voiture se ren'ma-nimédia.
tement à la- Doune. de· tel Port,. et y fèria son rapport à 10flicier e? Chef des
Douanes de tels Ports respectivenent,de l'arrivée du dit Vaisseau ou taieau,-RadeaÙ
ou voiture, etdela charge ou cargaison de tel Vaisseau, Bateau, Radeau. onVoiture,
soit en balles (en non emballée,ct les marques particulières et les-numéros de chaque
Balle, et la place ou places, la personne ou personnes à laquelle om auqjuelles elles
sont respectivement consiguées o.u destinées. EtIe dit Maîre ou la personne.qç.i
aura en charge ou commandera tel Vaisseau,-Bateau, Racegu oa Voi(Ùe, déclar-er-
en outre, qIjucune partie de la cargaison ou charg.e de tel Vaisseau, Bateau, ß
deau-ouò.Viture, depuis le départ de tel Väissea, Bateau Radeau ou ^charge
Port ou..place dans les dits E4ats-Uuis, duquel lelit Vasseau Bateau, Radeau ,
Voiture.ses:ont-partis, a été inise à terre ou décharge ou autrement déIac.e; ex-
cepté de-la manière'qyile-spécifiera alors, mentionnant la cause, 41e tems, la pla.ce
et.la manière ;,.lesquels rapport,e,t.déeclaration seront respectivement faits par écrit,
signés par la partie qui les fera, et seront attestés par son sernnt, onaflirmationsi
c*est .un Quakre, ce que l'Oflicier en Chef des i)ouanes-est p-r le présentsaVtoris.-
ds'administrer. Et si le-dit Maitre ou la personne qui aura en charge ou -coninanlde-
ra aucun d'iceux vaisseaux; bateaux, radeaux ou charges, néglige ou omet. de faire
tels rapport et déclaration ou de l'attester par serment ou atlirmnation -comme
susdit, ainsi-que-le cas- l'exigera, il encourra et payera pour - chaque telle mlnse
ine som.me-qui ne ser.,.,a.s moindre 4e cin linres, et qi:i'e,çédea p deux cents
cinquante tiýves arfget çourant de-cette P19vinice

VILE jt Sqn ÈïcelVjnce l Gouverneur· en-- Chèf, par et dé J'vis et .inente -
ment du .dit Coiisil Exécuti:, orgonîne de plus, que le pr priétaire oupro tiéires

.çgçeiui ou.c eux à qmi auront été consigés les effet# ou deirecs, à bord d*at'lnun
yaisseau,


